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Budgets and Expenditure in Subregion Eastern Europe

People of Concern - 2017
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Réponse en 2017
Compte tenu des conflits non résolus dans la région, les considérations de sécurité continuent d’imprégner toutes les dimensions de l’élaboration

des politiques étrangères et locales, y compris les politiques migratoires et d’asile. Le HCR a plaidé pour l’accès au territoire et aux procédures

d’asile dans l’ensemble de la sous-région. L’organisation a aussi continué de soutenir l’éradication de l’apatridie et plaidé pour l’adhésion aux

instruments internationaux pertinents, en particulier au Belarus où le gouvernement prévoit de franchir cette étape dans un avenir proche. 

  

Des violations quotidiennes du cessez-le-feu dans la région du Haut-Karabakh ont encore été signalées par les deux parties au conflit pendant

toute l’année et ont fait des victimes. Le statu quo a toutefois été maintenu et aucun nouveau déplacement ne s’est produit. Malgré des initiatives

politiques sous l’égide du Groupe de Minsk de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), aucune avancée vers la

résolution du conflit n’a eu lieu. La préparation et la planification des interventions d’urgence figurent toujours parmi les priorités. 

  

Dans le cadre de l’initiative qualité des systèmes d’asile en Europe de l’Est et dans le Caucase du Sud (QIEE), le HCR a continué d’aider les

gouvernements à améliorer la qualité de leurs systèmes d’asile. Les groupes cibles de l’Initiative se sont élargis aux décideurs en première

instance, aux instances judiciaires, aux garde-frontières et aux praticiens du droit. 

  

Le nombre total de personnes relevant de la compétence du HCR dans la sous-région a atteint près de 3 millions à la fin de l’année. Ce chiffre

inclut 152 636 réfugiés (dont 123 600 réfugiés ukrainiens dans la Fédération de Russie), environ 10 000 demandeurs d’asile, près de 2,7 millions

de déplacés internes (600 000 en Azerbaïdjan, 278 000 en Géorgie, et environ 1,8 million en Ukraine), plus de 128 000 apatrides (82 000 dans la

Fédération de Russie, 35 300 en Ukraine, 6 000 au Belarus et 3600 en Azerbaïdjan). En outre, près de 136 400 réfugiés ukrainiens et 17 800

demandeurs d’asile ukrainiens se trouvaient dans les pays voisins et dans l’Union européenne à la fin de 2017.

Opérations
L’Arménie a continué d’accueillir près de 14 000 réfugiés syriens. Le gouvernement a adopté le « Plan d’action national pour la mise en œuvre

effective de la stratégie politique migratoire de la République d’Arménie pour 2017-2021 » auquel le HCR a contribué. Des progrès importants ont

été réalisés vers l’autonomisation et l’intégration des réfugiés syriens en Arménie par le biais de plusieurs mesures macro-économiques (réduction

des impôts et promotion des petites et moyennes entreprises), d’ajustements à la politique migratoire pour encourager le tourisme (par exemple la

libéralisation des visas) et de projets d’intégration économique promus par des organisations du secteur du développement, la diaspora et le

HCR. Le HCR a également fourni une assistance technique aux structures d’accueil créées dans trois postes frontaliers et a aidé à orienter des cas

vers les autorités. Par ailleurs, plusieurs formations sur l’apatridie ont été organisées pour les autorités étatiques et les partenaires. 

  

En Azerbaïdjan, le HCR a poursuivi ses efforts visant à améliorer la qualité de la procédure de détermination du statut de réfugié par le biais

d’activités de renforcement des capacités du gouvernement. De plus, l’accent a été mis sur la réforme de la législation pour élargir l’espace de

protection en assurant notamment l’accès des réfugiés aux droits et aux services, tout en veillant à ce que les besoins de base des réfugiés soient

satisfaits et en explorant toutes les opportunités d’intégration. Le HCR a organisé un atelier sur l’intégration et a élaboré une feuille de route sur ce

thème pour soutenir la décision du gouvernement de créer un groupe de travail interministériel chargé de présenter des amendements à la

législation relative à l’accès des réfugiés au travail et aux droits sociaux. En 2017, le HCR a confié les soins de santé primaire des réfugiés et des

demandeurs d’asile au gouvernement et s’est concentré sur l’orientation d’un certain nombre de cas. Dans le cadre du projet réalisé en

partenariat avec l’entreprise japonaise Fuji Optical Co, près de 2 300 déplacés internes ont bénéficié d’un examen complet de la vue. 

  

Au Belarus, le HCR s’est employé à identifier et à fournir une aide ciblée aux personnes les plus vulnérables parmi les nouveaux arrivants en

provenance d’Ukraine. Le HCR a également intensifié la surveillance aux frontières et en détention. L’organisation a renforcé ses activités dans le

domaine de l’intégration locale, pour faciliter notamment l’accès au marché du travail et créer des partenariats avec le secteur privé. Une série de

tables rondes thématiques ciblant les employeurs ont réuni et mis en relation une centaine de représentants des syndicats d’employeurs, du

monde des affaires, des entreprises et des personnes relevant de la compétence du HCR. Dans la nouvelle version de la loi sur l’asile et

l’apatridie, entrée en vigueur en 2017, presque tous les motifs de rejet non conformes à la Convention de 1951 ont été supprimés et les réfugiés se

sont vu accorder l’accès aux soins médicaux d’urgence et ordinaires. 

  

En Géorgie, la nouvelle loi sur l’asile et les décrets d’application sont entrés en vigueur en février 2017, mettant le système national en conformité

avec les normes internationales. Malgré un taux de reconnaissance encore bas, la qualité globale des décisions administratives s’est maintenue et

le nombre de décisions positives prises par les tribunaux a augmenté. Un centre gouvernemental pour l’intégration a commencé à fonctionner en

avril 2017. Afin de renforcer l’accès des réfugiés et des bénéficiaires du statut humanitaire aux droits socio-économiques, le gouvernement a

garanti leur inclusion dans le régime national d’assistance sociale à partir de décembre 2017. Le HCR a continué de plaider pour que l’aide

gouvernementale accordée aux déplacés internes soit basée sur leurs besoins et non sur leur statut et pour qu’ils soient intégrés dans le système

national de protection sociale et dans les stratégies de développement socio-économique. Un Plan d’action national pour mettre fin à l’apatridie a

été finalisé en 2017 et des propositions d’action ont été incluses dans le Plan d’action 2018 sur les migrations adopté par la Commission étatique

chargée des questions migratoires. 

  

Dans toutes les opérations du HCR dans la sous-région, le manque de financement a conduit à des allocations de subsistance insuffisantes et à un
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ciblage très strict des aides en espèces et en nature. Il a également limité les moyens de subsistance et la couverture des besoins de base,

notamment les soins de santé et les interventions dans le domaine de l’éducation pour les plus vulnérables.
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2017 Voluntary Contributions to Eastern Europe | USD

Earmarking / Donor
Pillar 1 

Refugee programme

Pillar 4 

IDP projects

All 

pillars
Total

Belarus

Private donors in the United States of America 62,186 0 0 62,186

Belarus subtotal 62,186 0 0 62,186

Regional Office in the South Caucasus

Armenia 0 0 103,000 103,000

Azerbaijan 6,672 0 0 6,672

Private donors in Japan 0 180,926 0 180,926

Regional Office in the South Caucasus subtotal 6,672 180,926 103,000 290,598

Turkey

Canada 1,886,792 0 0 1,886,792

European Union 43,774,210 0 0 43,774,210

France 1,628,664 0 0 1,628,664

Germany 22,869,392 0 0 22,869,392

Japan 5,378,175 0 0 5,378,175

Norway 1,543,612 0 0 1,543,612

Private donors in Germany 0 0 21,209 21,209

Republic of Korea 1,000,000 0 0 1,000,000

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 496,212 0 20,702 516,914

United States of America 46,600,000 0 5,300,000 51,900,000

Turkey subtotal 125,177,057 0 5,341,911 130,518,968

Ukraine

Canada 0 0 743,494 743,494

Estonia 0 448,425 0 448,425

European Union 0 4,385,424 0 4,385,424

Germany 0 1,711,424 0 1,711,424

Japan 0 325,950 0 325,950

Norway 0 1,185,958 0 1,185,958

Private donors in Germany 0 70,277 0 70,277

Private donors in Japan 0 500,606 0 500,606

Private donors in Switzerland 0 0 18 18

Private donors in the United States of America 0 0 30 30

Russian Federation 0 250,000 0 250,000

Sweden 0 1,106,317 0 1,106,317
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Earmarking / Donor
Pillar 1 

Refugee programme

Pillar 4 

IDP projects

All 

pillars
Total

United States of America 0 0 3,600,000 3,600,000

Ukraine subtotal 0 9,984,380 4,343,543 14,327,923

Total 125,245,915 10,165,306 9,788,454 145,199,675

Note:


